
RECUEIL des ACTES
du DEPARTEMENT de l’INDRE

Numéro – 6 – Spécial

Auteur : Marc FLEURET, Président du Conseil départemental

Date de mise en ligne : 28 février 2025

Durée minimum de publicité : deux mois à compter de la date de mise en ligne

CG36_Numéro 6_RADI Spécial_Février 2025 Publié du 28 février 2025 au 28 avril 2025

1



Sommaire des ARRETES 
pour le  Recueil des Actes Départementaux de l’Indre Spécial n° 6

de Février 2025

(R.A.D.I.)

******

Arrêté n° 2025 D 0184 du 14 février 2025 – PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
des tarifs journaliers applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale relatifs à l'hébergement permanent, à 
l'hébergement temporaire et à l'accueil de jour de l'EHPAD du Centre Départemental Gériatrique de 
l'Indre de SAINT-MAUR.

Arrêté n° 2025 D 0185 du 14 février  2025 - PORTANT détermination à compter du 1er mars 2025 
du forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD du 
CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L’INDRE à SAINT-MAUR..

Arrêté n° 2025 D 0186 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
des tarifs journaliers relatifs à l’hébergement permanent de l’EHPAD SAINT JEAN à 
CHATEAUROUX applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale.

Arrêté n° 2025 D 0187 du 14 février 2025 - PORTANT détermination à compter du 1er mars 2025 
du forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD SAINT 
JEAN à CHATEAUROUX.

Arrêté n° 2025 D 0188 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent, l'hébergement temporaire et à l’accueil de jour 
de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc à Le BLANC applicables aux 
bénéficiaires de l’aide sociale.

Arrêté n° 2025 D 0189 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
du forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré par 
le Centre Hospitalier de CHATEAUROUX-LE BLANC à Le BLANC.

Arrêté n° 2025 D 0190 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
des tarifs journaliers relatifs à l’hébergement permanent et l’hébergement temporaire de l’EHPAD 
«Notre Dame de Confiance» à TOURNON-SAINT-MARTIN applicables aux bénéficiaires de l’aide 
sociale.

Arrêté n° 2025 D 0191 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
du forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"Notre Dame de Confiance" à TOURNON-SAINT-MARTIN. 

Arrêté n° 2025 D 0192 du 14 février 2025 - PORTANT attribution de subvention au Foyer de 
l'Enfance géré par l’Établissement Public Départemental Blanche de Fontarce.



Arrêté n° 2025 D 0193 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD "Résidence de la Brenne" à 
Mézières-en-Brenne applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale.

Arrêté n° 2025 D 0194 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
du forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"Résidence de la Brenne" à Mézières-en-Brenne.

Arrêté n° 2025 D 0195 du 14 février 2025 - PORTANT annulation de l'arrêté n° 2025-D-0090 du 28 
janvier 2025 fixant la tarification applicable, à compter du 1er février 2025, à l’Établissement de Soins 
de Longue Durée "E.S.L.D." de Châtillon-sur-Indre géré par le Centre Hospitalier du Val de l'Indre.

Arrêté n° 2025 D 0196 du 14 février 2025 - PORTANT fixation de la tarification applicable, à 
compter du 1er mars 2025, à l'Etablissement de Soins de Longue Durée "E.S.L.D." géré par le 
CENTRE HOSPITALIER CHATEAUROUX-LE BLANC à Le Blanc.

Arrêté n° 2025 D 0197 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à l'accueil de jour de l'EHPAD "La Vaquine" à 
CHAILLAC.

Arrêté n° 2025 D 0198 du 14 février 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, 
du forfait global à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD "La Vaquine" à 
CHAILLAC géré par l'EPD Blanche de Fontarce à CHATEAUROUX.

Arrêté n° 2025 D 0210 du 26 février 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mars 2025 à l'INTERNAT - Maison d'Enfants à Caractère Social de Clion à Clion.

Arrêté n° 2025 D 0211 du 26 février 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mars 2025 au S.A.P.M.N. - Maison d'Enfants à Caractère Social de Clion à Clion.

Arrêté n° 2025 D 0212 du 26 février 2025 - PORTANT fixation du prix horaire de la rétribution des 
prestations de TISF de l'Association AIDE AUX FAMILLES A DOMICILE à CHATEAUROUX 
applicable à compter du 1er mars 2025.

Arrêté n° 2025 D 0213 du 28 février 2025 - PORTANT fixation de la tarification applicable à 
compter du 1er mars 2025, à l'Etablissement de Soins de Longue Durée "E.S.L.D." de Châtillon-sur-
Indre géré  par le Centre Hospitalier du Val de l'Indre.

Arrêté n° 2025 D 0214 du 28 février 2025 - PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de 
financement du Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par le CENTRE 
DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE situé à Saint-Maur.

Arrêté n° 2025 D 0215 du 28 février 2025 – PORTANT fixation de la tarification applicable aux 
bénéficiaires de l'aide sociale, à compter du 1er mars 2025, à l'Etablissement de Soins Longue Durée 
"E.S.L.D." géré par le CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE situé à 
SAINT-MAUR.



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DTRECTION DE LA PRE'\7ENTION
ET DU DÉVELOPPEAffiNT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....20.1S.
- 

^..... QMM- du ....... U... FEY, 2p25,

PORTANT dctei-ininadon, à compter du 01/03/2025, des tarifs journaliers
appUcables aux béncficiaii-es de l aide sociale reladfs à rhébcrgcment permanent, a

l'hébergement temporaiïe et à l'accueil de jour de l'EPIPAD du Centre
Départemental GériatL-ique de l'Indre de Saint-Maur

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

\TV le Code Général des ColJecdvités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FaiïiUles ;

W le Code de la Santé Publique ;

\rU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'ncdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptadon de la société au
vieillissement ;

\TV le décret n 2016-1814 relatif aux principes généraux de k tarificntion, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des étabUssements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du
code de Faction sociale et des fan-uUes et notamment son article 5 (11.1) ;

^^U le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancièreb
applicables aux étnl3Ussements et services sociaux et inédico-sociaiix menrioi-inés au l de
l'ardclc L.312-1 du code de l'action sociflle et des faiïtilles ;

VU le Contrat Plunannuel cl'Objccdfs et de Moyens 2022-2026 signe le 31/03/2022 entre
l'oiganisme gesdonnaire de TEMPAD du CDGI à SAINT MAUR, le Département de
FIndre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU h délibération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du Consciï Dépnrteniental de
l'indre fixant les taux directeurs 2025 pour les étabUssements et services médico-sociaux
sous ConU-at Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'anncxc « iictivitè » déposée par rétablissement le 31/10/2024, sui: la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Soliclarité pour l'AutononTic, pour l'exercice
2025 ;

SUR proposition du Directeut- de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Les tarifs afférents à l'hébcrgement peïmanent et à l'hébergcment
temporaire des personnes âgées dépendantes de 60 ans et plus sont fixés à :

. UNITÉS EXTE1UEURES - CFIAMBRE à l ];JT

- 67.23   en année civile

- 67, 19   à compter du 01/03/2025
Ces tarifs concernent les résidences suivantes : George Sand, Robert TaiUebourg, Louis
Balsan et la Pléiade s. Châteauroux ; Pierre Angrand à Déols ; les Trois Rivières à
Saint- Maur ; Frédéric Chopin à Etcechet ; Les Epis d'Or à Neuv}' Pailloux et les Rives de
Trégonce à VUledieu sur Indre.

. UNI'i'ÉS EXTÉRIEURES - CHAMBRE à 2 LITS

- 64,84   en année civile

- 64, 79   à compter du 01/03/2025
Ces tarifs concernent les résidences Louis Balsan à Châteauroux et Frédéric Chopin à
Etrechet.

. RESIDENCES Robert DEBRE et Les ALBIZIAS à Saint-Maur

- 67, 67   en année civile

- 67,63   à compter du 01/03/2025

. RÉSIDENCE ORANGE1UME à Samt-Maur

- 63, 46   en année civile

- 63, 43   à compter du 01/03/2025

ARTICLE 2. - J .e prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé a :

- 83, 92   en année civile dont 67,03   affectés à la couverture des charges de

l'hcbergement et le solde à la couverture des charges de k dépendance.

- 83,89   à compter du 01/03/2025 dont 67,00   affectés à k couverture
des charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés,
à compter du 01/03/2025 à :

- 40,00   k journée,
- 34,00   la deiTii-journée.
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ARTICLE 5. - Les éventuels recours contentieux contre le présent at-rôté doivent:
parvenir au greffe du Tribunal Administradf de Bordeaux - 9, Rue 1'astet - 33000
BORDEAUX, dans un délai franc d'un mois à compter de sa nodficadon pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicadon pour les autL-es personnes,

ARTICLE 6. - Le DirecteuL- Général des Services du Département, le Du-ecteur de la
Prévention et du Développement Soaa] et le Du-ccteui: de l'établisseinent sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'cxécudon du présent arrêté, lequel sera affiché a l Hôtel
du Département, au lieu lialîitucl, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiche dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 ^ FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la Commission de l'Actioa

Sociale et des Solidarités Humaines,

AFFICHE le

1 it FEV. 2025 Mich .! . .. .ERON.
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ N ..... ^Q2, S..... ^.... ...Q.J..<§.S........ du.......... 1....4...EV.... 2025..

DIRECTION DE LA PRE^7ENTION
ET DU DÉ^7ELOPPEÎMENT SOCIAL

Tarifîc'. irion - Progrnmmadon

Portant détermination à compter du 1/3/2025 du forfait global relatif à la dépeiidance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD du CENTRE DEPARTEMENTAL

GÉRIATRIQUE DE L'INDRE à SAINT-MAUR

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des fainilles et notamment les articles L.3U-2 (1,2°) et R.314-173,
R.314-177;

Vu le Code de In siinté publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 reladve aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janmer 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juiUet 1983 portant ïépartiûon
des compétences entL-e les communes, les départements, les régions et FEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-'1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieiUissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 reladf aux principes généraux de la taiificadon, au
forfait global de soms, au forfait global dépendance et aux tarifs joun-iaUers des étnblissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relcv;int dll l et du IT de l'nrdcle L. 313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et: notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières applicables aux
ét-ablissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L.3'12-1 du code de
l'sicdon sociale et des fai-nilles ;

Vu le niveau de perte d'autononiie moyen des personnes hébergées validé à 691 le 30 septembre 2021 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant k valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposidon du Directeur de la Prévendon et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à Pardcle R 314-173
du CASF, de l'EHPAD du CENT1O DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE à
SAINT- MAUR s'élève a 3 440 730, 65  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permîincnt, le(s) montant(s) du(des)
fiiianccment(s) complcmuntau'e(s) suivant(s) :

Montant du financenienr complémentaire au dtre de Fhébergenient
. temporaire

"Montant du financement complémentaire au dtre de l'accueil de jour

77 907.58  .

37 213, 29

ARTICLE 2 ;

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exerace 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestadons afférentes à la
.. dépendîince 2025
.
0)

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents
; mendonnée au l de l'ardcle L.232-8

'(2)

Montant prévisionnel de la particlpadon des résidents de moins de
60 ans (3)

' Montant prévisionnel de la parricipation des résidents de l'Indre au
dtre du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
, opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre (5)

Moi-ttant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
temporaire (6)

t~

3 440 730, 65  

.~.i

34 452,61  

30 830,92   !
l

ï 127 877, 59  

145 589,42  
^

77 907, 58  
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Montant du financement complémentaire au dure de l'accueil de jour 37 213,29  
i(7)

i Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 7 402,(
l teniporaire (8)

. Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
d'Indre
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

2 209 698, 30  

Amsi, le montant du forfait globsil dépendîince à la charge du Coi-iseil départemental de llndre s élève à
2 209 698, 30  .

ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/3/2025

Tarif journaUer GIR l et 2 22, 82   22, 80  

Tarif journalier GIR 3 et 4 14, 48   14, 47  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applic< blé à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 6. 14   en année civile

- 6, U   à compter du 1/3/2025

ARTICLE 4 :

Le montîint du forfait global dépendance à la charge du Dépattcment de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépei-idance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de fmancemeiit de la part des prestadons afférentes à lîi dépendance pour l'exercice
2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le 1er janvier 2025 au ûtL-e soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2024, soit des montants de PAPA versés par les bénéficiaires dlL-ectement a rétablissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appUqucs à compter du 1/3/2025 continueront à
s'appliquei jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2026.
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ARTICLE 5

Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au greffe du Tribunal Administradf
de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodfication pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publicîidon pour les autres personnes.

ARTICLE 6

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévendon et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au Ueu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de FIndre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 ^ FEV. 2025 Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la ComiTilssion de FAction Sociale et

des Solidarités Humaines,

AFFICHE le

1 'Ï FEV. 2025
Michèle ^.ON.
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE^7ENT10N
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......Zniî........ D... -.Q^..S.£......... du ........... 1.A.. FEV,2Q25...

PORTANT déterminadon, à compter du 01/03/2025, des tarifs j ournaUers relatifs à
l'hébergement permanent de l'EHPAD SAINT-'JEAN à CHATEAUROUX

applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

\7V le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Fai-niUes ;

VU le Code de la Santé Publique ;

^?U b loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-'1776 du 28 décembre 2015 reladve à radaptadon de la société au
vieiUissenient ;

^^U le décret n° 2016-1814 reladf aux principes généraux de la tarificadon, au forfîiit global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de larticle L. 313-12 du
code de l'action sociale et des faiTLiJles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'articlc L.312-1 du code de l'acdon sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluuannuel d'Objccdfs et de Moyens 2022-2026 signe le 03/02/2022 entre
l'orgamsme gesdonnaii-e de FEHPAD SAINT JEAN à CPIATEAURO UX, le Département
de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Lou-e ;

VU la délibération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objcctifs et de Moyens;

VU Fanncxe 4 «activité» déposée pni: l'étnbUsscment le 05/11/2024, sur la phteforme
« import EPRD » de la Caisse Nadonale de Solidarité pour l'Autonomic pour l exercice
2025 ;

SUR proposition du Dirccteiir de la Prévention et du Développement' Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à Fhébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 59,77   en année civile

- 60, 17   à compter du 01/03/2025

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable azix résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 77, 43   en année civile dont 59, 77   affectés à la couverture des charges de
l hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 77, 82   à compter du 01/03/2025 dont 60, 17   affectés à la couvertuL-e des
charges de I'1-icbei-gement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Adininistradf de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000
BORDEAUX, dans un délai franc d'un mois à compter de sa norifîcadon pour les
personnes auxquelles U a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - I.c Directeur Général des Services du Département, le Directeui: de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de l'étabUssement sont chai.-gés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté, lequel sera affiché à l'Môtel
du Département, au lieu habittiel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 4 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et paï délégation,

La Présidente de l;i Comn-iission de l'Acdon
Sociale et des Solidarités Humaines,

AFFICHE le

l 4 FEV. 2025 ïîg^ SELLERON.
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DI1OCTION DE LA PRE\'TENTION
ET DU DÉ^^ELOPPEÎ\IENT SOCIAL

Tiirification - Programinafcion

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...... 2S>. ^.... -... Î)^... QMÎ.. du ....... 1.. i..FEy,2025..

Portant détermination à compter du 1/3/2025 du forfait global relatif à la^dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD SAINT JEAN à CHATEAUROUX

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1, 2°) et R. 314-173,
R.314-177;

Vu le Code de la santé pubhque,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits etUbertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu k loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet -l 983 portant répartinon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu 1^ loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au
forfait global de soiiis, au forfait global dépendance et aux tarifs jouirnaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des fainiUes et notamment son ardcle 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancières applicables aux
etîiblissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'nrdcle L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte cl'nutonomie moyen des personnes hébergées valide a 748 le 22/07/2021 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départe me n Cal » applicalîle aux établissements d'hcbcrgement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposidon du Directeur de h Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre l
Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait glolxil clépei-icliince de l'hcbergcment pei.-manent, établit conformément à l'ardcle R 314-1. 73
du CASF, de l'EHl^AD EHPAD SAINT JEAN à CHÀTEAUROUX s'élève à 174 048, 00  .

ARTICLE 2_:

Le moiitiint du foi:f;ut global dépendance ;i la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour Fexercice 2025 selcjii les modiiUtés suivantes

Montîint du financement pour la part des prestations afférentes à la 174 048, 00  
; dépendance 2025 (l)

Montant prévisionnel de la pai-dcipation des résidents ' 0,00  
mentionnée aii l de Fsirdcle L.232-8 (2) i

Montîint prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 0, 00  
ans (3)

Montant prévisionnel de l;i parricipadon des résidents de l'Indre au titre . 47 656, 00  
, ducai-ifGIR5et6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance 19 536, 00  
opposable aux résidents non bénéficiau'es de l'APA de l'Indre (5) [

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de » 106 856, 00  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
106 856, 00  .

ARTICLE 3 :

1) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif jouniaUer GIR 3 et 4

En année civile

21,08  

13,38  

A compter du 1/3/2025

21,08  

13,38  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5,68   en année civile

- 5,68   à comptei-du 1/3/2025

CG36_Numéro 6_RADI Spécial_Février 2025 Publié du 28 février 2025 au 28 avril 2025
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ARTICLE 4

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acoinptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixadon par arrêté du
nouvciiii moiitant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exeruce
2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le l" janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2024, soit des montants de l'APA versés par les bénéficiau-es directement à rétablissement sur la base
des tarifs journEiliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/3/2025 condnueront a
s'appliquer jusqu'il la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la clépcndance pour l exercice
2026.

ARTICLE 5_.

Les recours conteiitieux contre le présent arrêté doivent parvenk nu Greffe du Tribunal Adniinistradf
de Bordenzix - 9, Rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le dôlîii fraiic cl'uii m.ois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 .

l, c Directeur Genéi-îil des Services du Département et le Directeur de la Préveiiriou et di.i
l^cvcloppeinent Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du préseiir arrêté, lequel
sera affiche î\ l'Hôrel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Acto du Département
de Hndrc.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 t^ FEV. 2025

AFFICHE le

1 4 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Comniission de l'Act-ion Sociale et
des Soli \s I- imaincs,

Miclwl .. IJ.ERON.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......2-0..2-...c?....-..î>... -...^ ̂  ̂......... .. du ... l. LEit.. îm..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE^7ENT10N
Jîl' DU DÉ^TïLOPPEiSONT SOCI.̂ L

Tarificadon - Programn-intion

PORTANT détern-iinadon, a compter du 01/03/2025 des tarifs jozirnaliers rektifb
à l'hébergement permanent, à l'hébergement temporau-e et à l accueil de jour de
l'EHPAD gère par le Centre Hospitalier de Châteauroux-I. e Blanc a Le Blanc

applicables aux bénéficiaires de Faide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

W le Code Général des Collecdvitcs Territouales ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes ;

\7TJ le Code de la Santé Publique ;

^\^U k loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Padaptation de la société au
vieillissement,

\TJ le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfai t global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du
code de l'ncdon sociale et des faniilles et notamment son ardcle 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés nu l de
l'ardcle L.312-1 du code de l'ncdon sociale et des familles ;

VU le Contrat Plunannuel d'Objccdfs et de Moyens 2025-2029 en cours de signature entre
l'orgiinisme gesdonnau-e de l'EI-IPAD géré par le Centre I-Iospitalier de Châteauroux-Le
Blanc à Le Blanc, le Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de
1,01 re ;

VU la délibération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du ConseU DépnL-tcment;il de
l'Indre fixant les taux directeurs 2025 pour les établissements et. sei-'vices médico-sociaux
sous Contrat Pluuannuel d'Objecdfs et de Moyens ;

VU l'annexe « acdvité » déposée par rétablissement le 18/10/2024, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l'Autonomic, pour l'exercice
2025;

SUR proposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indr . fr

CG36_Numéro 6_RADI Spécial_Février 2025 Publié du 28 février 2025 au 28 avril 2025

16



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement pcrmîinenf: des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixe à :

TARIFS

t'îirif moyen

Résidence La Cubissole et

Résidence l Ançlin

Résidence Saint Lazare

Eii année civile

62, 01  

63, 43  

58,04  

A compter du
lermîirs 2025

61, 99  

63, 28  

57, 91  

ARTICLE 2. - Le prix de journée de Fhébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 78, 43   en ;innée civile dont 62, 01   affectés à la couverture des charges de
l'hébcrgement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 78,41   à compter du 01/03/2025 dont 6-1,99   affectés fi la coziverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - F.c tarif afférent à l'hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 62,01   en année civile
- 61,99   à compter du 01/03/2025

ARTICLE 4. - Les tarifs afférents à l'accueil de jozir, opposîiblcs aux usagers, sont fixes,
à compter du 01/03/2025:

Tarif à la journée : 35, 50  

Tarif à la dcmi-journée : 30,50  

ARTICLE 5. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent
parvenir au Tribunal Adirdnistrarif de BORDEAUX, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification poiir les pei-soiines auxquelles il n
été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prcvention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiche à l'PIôtel
du Département, nu Ueu habituel, publié au Recueil des Actes dii Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 4 FEV. 2025

AFFICHE le

1 ^ FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action

Sociale et des Solidarités Humaines.

']Vi èleSELLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  . £ 02Î _^ ...O du........ ll. FEy,
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE^^ENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCL-U-.

Tarificadon - Programmadon

Portant détermination à compter du 01/03/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD géré par le Centre Hospitalier de

CHATEAUROUX-LE BLANC à Le Blanc

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment les ardcles L.314-2 (1, 2 ) et R. 314-173,
R. 314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 reladve aux droits et Libertés des communes, des départenients et des

régions ;

Vu In loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre tes communes, les départements, les régions et l'Etnt ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rcnoviint Faction sociale et médico-socinle ;

Vu k loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptation de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au
forfîiit global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
liebei-gcaat des personnes âgées dépendantes relevant du T et du II de l'îirticle L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des faniiUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ctablisseinents et services sociaux et médico-sociaux mentionnes au T de l'nrriclc L.312-1 dit code de
l'acdon sociale et des fam-iUes ;

Vu le inveau de perte d'autoi-iumic moyen des personnes hébergées validé a 652, 11 le 20 juin 2017 ;

Vu l'nrrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/H/2024 fixant la valeur de iréfércncc 2025 du «point
GIR départemental » flpplicnlile aux étnbUssemcnts d'hébergemcnt pour personnes Agées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Socia] ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfai t global dépendance de Fhébergement permanent, établit conformément à l'arride R 314-173

du CASl:i, de FEF1MD géré par le Centre Hospitalier de CHATEAUROUX-I.E BLANC à Le Blanc
s'élève à 868 978, 87  .

S îijoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergcment permanent, le(s) montant(s) du(des)
fin;inccment(s) complémentau;e(s) suivant(s) :
Montant du financement complémentaire au dure de l'hébergement

Montant du finaiicement complementau-e au du-e de l'accueil de jour 32 771, 20  

ARTICLE 2

l. e montant du forfait gk.ib^l dépendance à k charge du Conseil départemenCal de l'Indre est déterniiné
pour l'excrcice 2025 selon les modalités suivantes :

l Montant du financement pour la part des prestadons afférentes à k
j dépendance 2025

IP)
Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L. 232-8

(2)

868 978, 87  

10 865.79  

Montant prévisionnel de la parricipadon des résidents de moins de 60 ', 0,00  
l ans (3) |

; Montant prévisionnel de la p:u-ticipadon des résidents de PIndre au dtre S 243 314, 08  
; du tarif GIR 5 et 6 (4) s

Montaiit prévisionnel des tarifs journEiliers afférents à la dépendance
j opposable aux résidents non bénéflciaures de l'APA de l'Indre
!(5)

97 930, 14  

j Montant du financement complémentaire au dtre de l'hébergement
; temporaire (6)

j Montant du financement complémentaire au dtre de l'accueil de jour (7)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents en hébergement |
. temporaire (8) |

Montant du forfait global dépendance à Li charge du Dépîirtement de
l'Tndre
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

18 920, 78  

32771, 20

2 538,93  

566 021,91  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndi-e s'élève à
566 021, 91  .
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ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance, applicables aux résidents de l'Indre noi-i
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à ;

Taui: journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21, 53  

13, 66  

A conipter du
1er mars 2025

21,53  

-l 3, 6 6  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5, 80   en année civile

- 5,80   a compter du 01/03/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de PIndi-e pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre amsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation pîir arrêté du
nouveau montnnt de financement de la part des prestadons afférentes n la dépendance pour l'exerdcc
2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le l"' janvier 2025 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur lîi base de la dotadon APA
2024. soit des montants de l'APA versés par les bénéficiau-es dii-ectemeiit à t'ctalilissement sur la base
des rai-ifs journaliers dépendance 2024.
De môme, les tarifs journalle. Ls dépendance appliqués a compter du O'J/03/2025 condnueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exerclce
2026.

ARTICLE 5 :

Les recours coiitentieux contre le présent arrêté doivent parveiiii- azi Tribunnl Admii-iistratif de
BORDEAUX, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois a compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Dn-ectcur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévenr. ion et du
l-)cveloppement Social sont charges, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présciit ^rrctc, lcqi iel

,sc'i-;i iiffiché a l'T-Iôtel du Département au lieu habituel et publié au ]^. ecucLl des Actes du Département
de l'Tndrc.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 ^ FEV. 2025

AFFICHE le

1 ti FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la CommiK sion de l'Action Sociale et

des Solida -tes Humaines,

'ch . SELLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......<Z.O£S.. ^.. Î>... ^..0.|...3. 0....... du ...... l.A..m... 2Q%...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT détermination, à compter du 1er mars 2025, des tarifs journaliers
relatifs à Phébetgement permanent et Fhébeïgement temporaiïe de l'EHPAD

« Notre Dame de Confiance » à Tournon-Saint-Martm applicables aux bénéficiaires
de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de lardcle L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'arûcle L.312-1 du code de l action sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 signé le 04/04/2022 entre
Porganisme gestionnaire de l'Notïe Dame de Confiance à Tournon-Saint-Mardn, le
Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbération n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du ConseU Départemental
de l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU Pannexe 4 « activité » déposée par rétablissement le 22 novembre 2024, sur la phteforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exerdce 2025 ,

SUR proposition du Ditecteut de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 68,87   en année civile

- 69,36   à compter du 1er mars 2025

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 86,59   en année civile dont 68, 87   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 87,08   à compter du 1er mars 2025 dont 69,36   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébeigement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fusé à :

- 68,87   en année civile
- 69,36   à compter du l" mars 2025

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parveniï
au greffe du Tribunal admiaistratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa nodfication pour les personnes auxquelles U a été
notifié ou de sa publlcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au Heu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 ^ FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action

Sociale et des SoUda 'tes Humaines,

AFFICHE le

1 '» FEV. 2025 e S ERON
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   £OS£... J).
.

^M.. du.. 1.4FEV. 2025..

Portant détermination à compter du 1er mars 2025 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaUers afférents concernant l'EHPAD « Notre Dame de Confiance » à Tournon-

Saint-Martin

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment les ardcles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173,
R. 314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22JvSlet 1983 portant reparution
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tanfs journaUets des étabUssements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'attide L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
étabUssements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 734 le 21 jmUet 2021 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29 novembre 2024 fixant la valeur de référence 2025 du
«point GIR "départemental » appUcable aux étabUssements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes du département de l'Indre ;

Eeyr de la Prévendon et du Développement Social ;

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173
du CASF, de PEHPAD EHPAD Notre Dame de Confiance à Toutnon-Saint-Martin s'élève à
452 826, 18  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
fînancetnent(s) complémentaire(s) suivant(s) :

Montant du fmancement complémentaire au titre de l'hébergement u 308, 20  
temporaire

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exetdce 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour k patt des prestations afférentes à la

(l)

M:ontant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'ardcleL. 232--8 4 383, 14  
(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 6 468,95  
ans (3)

Montant prévisionnel de la participadon des résidents de l'Indre au tiûce 145 567, 42  
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre 121 986, 98  
(5)

Montant du fmancemeût complémentaire au titre de l'hébergetnent 14 308, 20  
tempotaire (6)

Montant du financement complémefltaire au dtïe de l'accueU de jour (7) 0>t

Montant prévisionnel de la pardcipation des tésidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

6 409,52  

182 318,38  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de FIndre s'élève à
182 318,38  .

ARTICLE 3 :

CG36_Numéro 6_RADI Spécial_Février 2025 Publié du 28 février 2025 au 28 avril 2025

24



Les tarifs journaUers annuels afférents à la dépendance appUcables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

26,45  

16,79  

A compter du l" mars 2025

26,45  

16,78  

Le tarif journaUer GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 7, 12   en année civile

- 7,12   à compter du l" mars 2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indïe pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice
2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par FétabUssement
depuis le 1er janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotadon APA
2024. soit des montants de l'APA versés pat les bénéficiaires ditectement à l'étabUssement sut la base
des tarifs journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du l" mars 2025 continueront à
s'appUquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exerdce
2026.

ARTICLE 5

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal
administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet'- 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter
de sa notification pour les personnes auxqueUes U a été nodfié ou de sa pubUcadon pour les autres
personnes.

ARTICLE 6

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne de l'exécution du présent arrêté lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au Heu habituel et pubUé au RecueU des Actes du Département
de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 ^ FEV. 2025

APFIGHE le

1 4 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acdon Sociale et
des Solidar t umaines,

Michèle S LER
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^

LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .........Z..Q...Z..S'...-..... 'î)... -... o^.3. S..... du .............. 2..5...EEV....2025...

Direction de la Ptévention

et du Développement Social
Service Tatifîcation - Ptogrammation

PORTANT attribution de subvention au Foyer de l'Enfance géré par
l'Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce

LE PRESIDEN

T DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU la déUbération du ConseU départemental n° CD_20250117_003 du 17 janvier 2025
approuvant le budget prinùtif 2025 ;

VU la déUbérarion n° CD_20250117_037 du 17 janvier 2025 relative à la modernisation et
adaptation des établissements sociaux et médico-sociaux ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Une subvention de 6. 000. 000   est accordée à FEtabUssement PubUc
Départemental Blanche de Fontarce pour le financement de la construction du Foyer de
l'Enfance d'une capacité de 36 lits.
EUe est imputée au chapitre 204, RF 4222, article 204182 du Budget départemental.

ARTICLE 2 : la fm des travaux subventionnés devra intervetïir dans un délai de 3 ans à
compter de la date de notification du présent arrêté.
Nonobstant, ce délai peut étire prorogé au vu d'une demande motivée et après accord du
Président du Conseil départemental.

ARTICLE 3 : Le Département effectue ses versements de la façon suivante :
. 50 % sur producûon des ordres de service de commencer les travaux ou de lettres

de commande,

. 20 % supplémentaires au vu d'un état récapitulaùf des dépenses reaUsees, visé du
comptable pubUc, attestant d'un montant d'engagement du coût de l'opéradon d au
moins égal à 50 % du montant de la subvention.

. 20 % supplémentaites au vu d'un état récapitulatif des dépenses reaUsees, visedu
comptable pubUc, attestant d'un montant d'engagement du coût de l'opération d'au
moins égal à 70 % du montant de la subvention.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Le solde, dans la limite des 10 % testant, sur présentation des procès-vetbaux de
téception des travaux, de l'avis de confoi mité en matière de sécurité et d'un état

récapituladf de la totalité des dépenses engagées visé pat le maîtoce d'ouvrage et
certifié conforme pat le comptable publie de la structure. t)ans l'hypothèse où le
caontant des réalisations seraient inférieures aux prévisions, la subvention
départementale sera réduite au prorata du coût téel constaté.

ARTICLE 4 : Le Département peut vérifier, ou faire vérifier que lusage fait de la subvendon
correspond exactement à l'objet qui l'a jusdfiée, et que définit larùcle l. Toute entrave à ce
contrôle, ou tout constat de non-coaformité, entraîne de plein droit le rettait du bénéfice de
la présente décision, et le remboursement des fonds départementaux.

ARTICLE 5 : Pendant toute la durée des travaux, la participation du Département devra être
indiquée par apposition d'un logo sur les panneaux de chantier ou de permis de construire.
Un autocollant sera transmis au maître douvrage au moment de la notificaùon de la
subvention. Celui-ci devra psdfîer de la mise en place de cet autocollant par la transmission
au Président du Conseil départemental d'un cerdficat de mise en ouvre de l'inforniadon du
publie en attestant. Sa producdon conditionnera le paiement du premier acompte de la
subvention.

ARTICLE 6 : Les éventuels tecours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
secïétariat du Tribunal Administratif de LIMOGES (2, cours Bugeaud - CS 404l 0 - 97011
LIMOGES Cedex), dans un délai franc de deux mois à compter de sa nodfîcation poiu les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 7 : Le Directeiu- Général des Services du Département et le Comptable publie de
l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Pexécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes du Département de PIndre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 FEV. 2025

AFFICHE le

2 5 FEV. 2025

Marc FLEURET
Président du Conseil départemental
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A

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...Z.. O.Z.S: ..̂ 'L.... ^:. QA3. ^.......... du .......... J.. 5.:F^.. 2025,
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarifîcadon - Programmadon

PORTANT détermination, à compter du l" mars 2025, des tarifs journaliers
relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD « Résidence de la Brenne » à

Mézières-en-Brenne applicables aux bénéficiaites de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubHque ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU k loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de l'action sociale et des famiUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 signé le 06/06/2023 entte
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD Réside de la Brenne à Mézières-en-Btenne, le
Département de FIndre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbéradon n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du ConseU Départemental
de l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe 4 « activité » déposée pat rétablissement le 30 octobre 2024, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice 2025 ;

SUR proposition du Diïecteuf de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indr .fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 65,98   en année civile

- 66,27   à compter du 1er mars 2025

ARTICLE 2. - Le prbî de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fibié à ;

- 82,91   en année civile dont 65,98   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 83,20   à compter du 1er mars2025 dont 66, 27   affectés à la couverture des charges
de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Cominission de FAcdon

Sociale et des Soli a ' umaines,

AFFICHE le

2 5 FEV. 2025 Mich ^L ERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

INDRE
LE DÉPARTEMENT

ARRÊTÉ   ...£.Q.2..£.. --... 1).....-....0..^..3....L(.......... du ......... 2...5... EEV...2&25.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Ptogrammadon

Portant détermination à compter du 1er mars 2025 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mézières-en-

Brenne

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des fammes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Libertés des communes, des départ m nts et des

régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant répartition
des compétences entre les cotnmunes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de larticle L.312-1 du code de
l action sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébetgées vaUdé à 682 le 19 mai 2022 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29 novembre 2024 fixant la valeur de référence 2025 du
« point GIR départemental » applicable aux établissements d hébergement pour personnes âgées
dépendantes du département de l'Indre ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Siir proposition du Directeur de la Prévention et du Développeinent Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mézières-en-Brenne s'élève à 519 036,00  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à k charge du Conseil départeinental de l'Indre est déterminé
pour Pexercice 2025 selon les tnodalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)

Montant prévisionnel de la pardcipation des ïésidents
mentionnée au l de l'article L.232-8

(2)

Montant prévisionnel de la parddpation des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (3)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de FIndre
(4)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
FIndre
(5) = (1)-(2)-(3)-(4)

519036. 00e

2 899,67  

17-1 757,89  

48 582,95  

295 795, 49  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
295 795,49  .

ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

En année civile

23,30  

14,79  

A compter du l" mars 2025

23,30  

14,79  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 6,27   en année civile

- 6,27   à compter du l" mars 2025

CG36_Numéro 6_RADI Spécial_Février 2025 Publié du 28 février 2025 au 28 avril 2025

31



ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le vetsement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2025 au dtre soit des acomptes mensuels versés siu la base de la dotation APA 2024, soit des
montants de FAPA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du l" mars 2025 continueront à
s'appliquet jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour lexercice
2026.

ARTICLE 5 .

Les recouts contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal administradf
de Bordeaux, 9 tue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notificadon pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publlcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 6

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMiSOION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la Commission de l' erion Sociale et
des Solid riçés Humaines,

AFFICHE le

2 5 FEV. 2025
chèl E RON
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^

LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   202£.û ...od.â.S.,,.. du........ J...5... FEV,...2fl25..

DIRECTION E LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

PORTANT annulation de l'atrêté n° 2025-D-0090 du 28 janvier 2025 fixant k
tarification applicable, à compter du 1er février 2025, à l'EtabUssement de Soins de

Longue Durée (E. S.L.D.) de ChâdUon-sur-Indre géré par le Centre hospitalier du Val
de l'Indre.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de larticle L. 313-12 du code de
Faction sociale et des famiUes et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'article L.312-1 du code de lacdon sociale et des familles ;

VU la déUbéradon n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du Conseil Départemental
de l'Indce fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à Fardcle L. 313-8
du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les proposidons budgétaires de rétablissement déposées le 12 novembre 2024 pour
l'exerdce 2025 ;

VU l'arrêté n°2025-D-0090 du 28 janvier 2025 fixant la tarification applicable, à compter du
l" février 2025, à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E. S.L.D.) de ChâriUon-sur-
Indre géré par le Centre hospitalier du Val de l'Indre

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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SUR pt oposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE UNI UE - Cet arrêté annule l'aïrêté n° 2025-D-0090 du 28 janvier 2025 fixant
la tarification applicable, à compter du l" février 2025, à l'EtabHssement de Soins de Longue
Durée (E. S.L.D.) de ChâtiUon-sur-Indre géré par le Centre hospitalier du Val de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 FEV. 2025

AFFICHE le

25 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action

Sociale et des Solidarit' Humaines,

Michèle ON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....ZD2...^...... J)..........Q..^B... £................... du .......... 2... 5..EE.V... 2Û25

LE DÉPARTEMENT

DIRJîCTTON DE LA PRE^TïNTION
ET DU DÉVELOPPEÎMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation de la tarification applicable, à compter du 01/03/2025,
à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E. S.L.D.)

géré par le CENTRE HOSPITALIER CHATEAUROUX-LE BLANC a Le Blanc

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

^^J le Code Générnl des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acrion Sociale et des Familles ;

\7V le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n0 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acrion sociale et médico-sociale ;

\TLT la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Padaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 20'! 6-1814 reladf aux principes généraux de la tarification, nu forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissement;-,
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du
code de l'acuon sociale et des familles et notamment son ardcle 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dlsposidons financières
applicables aux ctfiblisseinents et services sociaux et médico-sociaux menuoiinés au l de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibéradon n° CD_20250117_038 du 17 jtinvier 2025 du ConseU Départemental de
l'indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales preAai à l'article L. 313-8
du Code de l'Action Sociale et des FanzUles ;

VU les proposidons budgefciii-es de l'ctablisscmcnt déposées le 30 octobre 2024 pour
l'exercice 2025 ;

SUR proposition du Du-ecteur de la Prévenrion et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergeinent permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 64, 72   en année civile

- 64, 81   à compter du 0-1/03/2025

ARTICLE 2. - Le tarif journalier applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à

- 90, 72   en année civile dont 64,72   affectés à la couverture des charges de

l'hébergemi ent et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 90, 89   ;i compter du 01/03/2025 dont 64, 81   affectés à la couverture des
charges de l'hébergemenc et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les tarifs afférents à la dépendance sont fixés à :

En année civile A compter du 01/03/2025

Tarif journaUer G IR l et 2 27,42   27, 53  

Tarif joumaUer GIR 3 et 4 17,40   17,47  

Tauf journaUer GIR 5 et 6 7, 38   7,41  

ARTICLE 4. - L'établissement ayant opté pour le versement de l'Allocadon
Personnalisée d'Autononiie sous fonne dzine dotadon budgétaire globale afférente à la
dépendance, la dotadon annuelle représentant le niontant de lAUocation Pei-sonnnljsée
d'Autonomie des rcssordssnnts de l Indre, est fixée à 148 526, 46  .

Un douzième de ce montant, soit 12 377,20   sera versé le vingtième jour de chaqzie mois,
à l établissement.

ARTICLE 5. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent
parvenu. - au Tribunal Adniimstradf de BORDEAUX, 9 rue Tastct - 33000 BORDEAUX
dans un délai franc dun mois à compter de sa nodficadon pozir les personnes auxquelles il
a été notifie ou de sa publlcadon pour les auttes personnes.

ARTICLE 6. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qiii le concerne, de l'exécudoii du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel

du Départeineiit, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Dcpartei-nent de l'Indre,
et affiche clans les locaux de l établissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil partemental
et p t délégadon,

La Présidente de la Conmiissi n; e l'Acdon

Sociale et des Solidarit s lumaines,

AFFICHE le

25 FEV. 2025 Mie ' l N
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....ZO^.S:...- ;!)..,,, 0. tô.3:.,, du .......J.i...^ 2025..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DTRECTTON DE LA PRE\7ENTION
ET DU DÉ\'rELOPPEj\ONT SOCI.\L

Tarifîcatioii - Programmation

PORTANT détei-ininadon, à compter du 01/03/2025, des tarifs journaUers reladfs
à l'hébergement et à l'accueil de jour de FEHPAD « La Vaquine » à Chaillac

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

^^J le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU k loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptadon de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 reladf aux principes généraux de la tauficadon, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l article L.313-12 du
code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons finandèrch
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'îirticle L.312-1 du code de l'action socinle et des fanailles ;

\TÎ In dclibcradon n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux du-ecteurs pour les établissements et services inédico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens ;

\"U l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 24/10/2024, sur la plateforme
« miport EPRD » de k Caisse Nationale de Solidarité pour l'AutonoiTiie, poui: l'exercice
2025;

VU les propositions budgétiiires de rétablissement déposées le 30/10/2024 poui: lexei-cice
2025 ;

SUR proposition du Du-ecteur de la Prévention et du Développement- Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indr . fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à Fhébergeinent pernianent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 72, 20   en année civile

- 72, 80   à compter du 01/03/2025

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 89, 69   en -année civile dont 72,20   affectés à la couverture des charges de

l'hébergenient et le solde à la couverture des charges de la dépeiidance.

- 90,25   à compter du 01/03/2025 dont 72, 80   affectés à la couverture des
charges de Phébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à Phébergcment tcn'ipoi:;iire des pci.-sonnes âgées de 60
ans et plus est fixe à :

- 72, 20   en année civile
- 72, 80   à compter du 01/03/2025

ARTICLE 4. - ] .es éventuels recours contendeux contre le présent arrôtc doivent
parvenu.- au Tribunal Adnumstradf de BORDEAUX, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX
dans un délai franc dun mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il
a été noufie ou de sa publlcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévendon et du Développement Social et le DirecteLir de l étîiblissemcnt sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de lexécudon du présent arrêté, lequel sera affiché a IFIôtel
du Département, au lieu habituel, pubhé au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiche dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 FEV. 2025

Pozu- le Président du Conseil dépîirtemental
et par délégation,

La Présidente de la Con'unission de l'Actiun

Sociale et des Solidai Humaines,

AFFICHE le

25 FEV. 2025

Michèle S ' ON
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .......lQ"2..S.-..... -D...^..Q^.âS........ du ........ 2...5...FEV...20Z5..

DIRECTION DE LA PRE\7ENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCI.^

'l'-. irificadon - Pfogrammatioii

Pottaiit détctinination à compter du 01/03/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD « La Vaquine » à Chaillac géré par PEPD

Blanche de Fontarce à CHATEAUROUX

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code gcnéral des collectivités territoriales ;

Vu le Code de. l'acdon sociale et des fairulles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173,
R.314--177;

Vu le Code de la santé publique ,

Vu la loi n°82-213 du 2 mais 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

regioiis ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répardtlon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu k loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au
forfai t globnl de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journnUers des étnlilissements

liébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ai-ticle L. 313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notammenc son article 5 (III) ;

Vii le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financièi.'es {ipplicables aux
établissements et services sociaux et médlco-suciaux mentionnés nu T de l'ardcle L.312-1 du code de
l'action socmle et des faiïiiUes ;

Vu le niveau de peite d'autonomie n-ioyen des personnes hébergées validé à 737 le 0° mai 2023 ,

Vu l'arrcté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du «point
G1R départemental» applicable aux établissements d'hébeigement pour personnes âgées dépendantes
du dépiirtemenc de FIndre ;

Sur proposidon du Directeur de la Prévcnrion et du Développement Social ,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépeiidîince de l'hébergement pei-t-nanent, établit conformément à Fardcle R 314-173
du CASF, de l'EHPAD EVD Blanche de Fontarce à CPIATEAUROUX s'élève à 306 419,20  .

S'Eijoute au montiint du forfait global dépendance de l'hébcrgement permanent, le(s) montant(s) dzi(des)
fiiifincement(s) complémcntaire(s) suivant(s) :

Montant du finaiiccn-icnt compléiTientalre au dtre de l'hébergcment

ARTICLE 2 :

Le moiïtant clii forf;ut global dépendance à la charge du Conseil départemiental de Plndre est déterniiné
pour Fexercice 2025 selon les mod;ilités suivantes :

Montant du finaiicenicni: pour la part des prestadons afférentes à la
i dépend.ance 2025
:0)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8

i(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
l ails (3)

Montant prévisionnel de In parricipadon des résidents de l'Tndre nu dtre
' du tarif G1R 5 et 6 (4)

jMontaiit prévjsionnel des tarifs journaliers afférencs à la dépendance
; opposable aiix résidents non bénéficiau-es de l'APA de l'Indre
;(5)

Montant du finaiicement complémentaire au dti-e de l'hébergement
j temporaire (6)
t- _

Montant du fiiiiincement complémentau-e au dtre de l'îiccueil de jour (7)

306 419, 20  

272, 62  

0,00  

72 934, 40  

102 139, 73  

21 326, 00  

0, 00

Montant prévisionnel de la pardciparion des résidents en hébergement ' 5 304, 32  
j temporaire (8) j

Montant du forfait global dépeiidance à la charge du Département de j
l'indre ; 147 094,13  

^(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élcve a.
147 094/13  .
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journahers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés a. :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif 'ournalier GIR 3 et 4

En année civile

22,49  

14,27  

A compter du 01/03/2025

22,33  

14J7 

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est: fixé à :
- 6,06   en année civUe

- 6,01   à compter du 01/03/2025

ARTICLE 4 :

Le moi-itant du forfait global dépendance a. la charge du Départen-icnt de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à k charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exerdce 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestadons afférentes à la dépendance pour l'exerdce
2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le '1er janvier 2025 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur k base de la dotation APA
2024, soit des montants de FAPA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2024,

De même, les tarifs journalieirs dépendance appliqziés à compter du 01/03/2025 condnueront a.
s appliquer jusqu'à lii fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2U26.

ARTICLE 5

Les recours contentieux contre le présent ai.-rêté doivent parveiiir au Tribunal AclminisU-atif de
BORDEAUX, 9 rne Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un moih à compter de sa
notificadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicndon pour les autre personnes.

ARTICLE 6 :
Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du
Développement Social sont charges, chacun en ce qui concerne, de Pexécntion du présent arrêté, lequel
sera affiché n l'FIôtel du Département azi lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de l'Indrc.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 FEV. 2025

AFFICHE le

2 5 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par déle^adoiï,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et
des Soliclari e Tumaincs.

Miche e SI . iRO
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ÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ..2Q2S..... ^... ^.. M^............. du ........... 2.. 6. FEV,2Q25..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mars 2025 à
l'INTERNAT - Maison d'Enfants à Caractère Social de CUon à CUon

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acrion sociale et médico-sociale ;

VU Pordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbération n° CD 20250117_038 du 17 janvier 2025 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objecùf annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des FanuUes ;

VU les propositions budgétaires de l'étabhssement déposées le 30 octobre 2024 pour
l'exerdce 2025 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet. www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée 2025 de PINTERNAT-Maison d'Enfants à Catactère
Social de Clioa de Clion, calculé en année civile est fixé à 211, 58  . Ce prix de journée inclut
entre autres l'allocation habillement, Pargent de poche, les ficais liés à la scolarité et les frais
de transport.

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est fixé à
210,39   à compter du l" mars 2025.

ARTICLE 2. - Les éventuels ïecours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa nodficarion pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE . }. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de k
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel seta affiché à l'Hôtel du
Département, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indte, et
affiché dans les locaux de l'établissetnent.

.

DAIEdeTRANSMISSION
,. au CONTRÔLE'^'LÉG^IÏÉ

2 6 FEV. 2025

AFFICHE le

2 6 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départ ent l,
Le Vice-Préside délçgué

ér d MAYAUD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .... Q2^.. ^... ^.... ^.. ^M±........ du ......... 1. QM.. K.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du pt ix de journée applicable à compter du 1e1 mars 2025 au

S.A.P.M.N. - Maison d'Enfants à Caractère Social de Clion à CUon

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Fanulles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD 20250117_038 du 17 janvier 2025 du ConseU Départemental de
l'Indre frxant l'objecùf annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAction Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 30 octobre 2024 pour
l'exercice 2025 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR pïoposidon de la Directrice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE let. - Le prix de joiu-née 2025 duSA P M N -Maison d'Enfants à Caractère
Social de CIion de Clion, calculé en année civile est fixé à 84,30  . Ce prix de journée inclut
entace autres l'allocation habillement, l'argent de poche, les frais liés à la scolarité et les frais
de transport.

En application de Pordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le tarif est Ëxé à 84,28  
à compter du l" mars 2025.

ARTICLE 2. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai ftanc d'un mois à compter de sa nodfication pour les personnes auxquelles il a été
nodfié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Ptévention et du Développement Social et le Ditecteuï de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 6 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président dél

Gé ar . YAUD

AFFICHE le

2 6 FEV. 2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....£.D.2-ê:..^-... o.M2............ du ......... 2.. 6....EEV,... 2025...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPER.ffiNT SOCL-YL

Tauficarion - Programmation

PORTANT fixadon du prix horaire de la rétribution des prestations de TISF de
l'associadon AIDE AUX FAMTLLES A DOMICILE à CHATEAUROUX

appUcable à compter du 01/03/2025

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

\V le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

\rU le Code de la Santé Publiqiie

\/T. T le Code de l'Acdon Sociale et des Faniilles ,

\TT la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

\V l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portanc diverses dispositions reladves
aux procédures d'adiïiission à l'aide sociale et aux étalîlissements et seirvices sociaux et
médico-sociaux et iiotsunment son nrticle 7 ;

\7LÎ la délibénidon n0 CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de

l'Indre fixant l'objecdf annuel d'cvoludon de- dépenses sociales pî-éwi à l'ardcle L. 313-8
du Code de l'Acdon Sociale et des FamUles ;

\rU les propositions budgctnu-es de rétablissement déposées le 31 octobre 2024 pour
l'exercice 2025 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévendon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
el : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le prix horaà-e de la rétribution du semce TISF géré par Fassodarion
AIDE AUX FAMILLES A DOMICILE de CHATEAUROUX, calculé en année civile
est fixe à 50,00   pour l'année 2025.

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, le tarif est fixé à
50,00   à compter du 01/03/2025.

ARTICLE 2. - Une participation financière pourra êù-e demandée aux faiTiiUes. Elle sera
fixée en accord avec les bénéficiaires.

ARTICLE 3. - En application de la convendon reladve à l'utUisadon des TISF par le
DéparteiTient, le financement des piestarions par le Départenient sera effectué de la

manière suivante

. Versement d'une avance sur les prestations équivalentes à un mois de facturation
des prestations Ï'ISF de l'année 2024 (la base de calcul de cette avance correspond à la
moyenne niensuelle des dites dépenses réalisées tes onze pieiTders mois de l'annce

2024).

. Acquittement mensuel auprès de l îissodadon, après service fait et dans la limite du
droit accordé net de la pardciparion du bénéficiaire, de la facUiradon représentant le
montant des heures T1SF réellement effectoées au dtre des prestadons, le mois
précèdent. En janvier 2026 sera payée la facturation de décembre 2025.

. En janvier 2026, intervient une régularisadon des comptes au Utre de l'année 2025
pL'ciiiiiït en conipte la factiiïadon des douze niais de l'tinnée 2025 et l'avance versée en

début d'année pour l'exercice 2025.

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent
parvenir au tribunal Administradf de BORDEAUX, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX
dans un délai franc d'un mois à compter de sa nodfication pour les personnes auxquelles il
a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Du-ecteur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établlssei-nent sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent anêté, lequel sera affiché a. IPlôtel
du Département, au Ueu habituel, publié au RecueU des Actes du Départenient de PIndt-e,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 6 FEV. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Prés e t délégué,

AFFICHE le

2 6 FEV. 2025

Gérard MAYAUD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   a^S'^b ...S).242....... . du........ 2. 8...FE.V...2û25
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmadon

PORTANT fucadon de la tarificadon applicable, à e mpter du 1er mars 2025,
à l'EtabUs sèment de Soins de Longue Durée (E.S.L.D.)

de Châdllon-sur-Indre géré par le Centre hospitaUet du Val de l'Indre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Fanulles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptadon de la société au

vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au foïfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de
Faction sociale et des famiUes et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de Faction sociale et des familles ;

VU la déUbéïation n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du Conseil Départemental
de l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolutioa des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8
du Code de l'Acdon Sociale et des FacuUes ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le. 12 novembre 2024 pour
l'exerdce 2025 ;

SUR pïoposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet. www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 55, 79   en année civile

- 55,77   à compter du l" mars 2025

ARTICLE 2. - Le tarif joutnalier applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à :

- 80, 11   en année civile dont 55,79   affectés à la couvertiire des charges de
Fhébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 80,22   à compter du 1er mars 2025 dont 55, 77   affectés à la couvetture des charges
de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE . - Les tarifs afférents à la dépendance sont fixés à :

En année civile A compter du l" mars 2025

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

Tarif journalier GIR 5 et 6

28,38  

18,01  

7,64  

28,88  

18,33  

7,77  

ARTICLE 4. - L'établissement n'a pas opté pour le versement de l'AUocation
Personnalisée dAutonomie sous forme d'une dotation budgétaire globale afférente à la
dépendance.

ARTICLE 5. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parveair
à M. le Président du Tribunal administcatif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX,
dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles U a
été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6. - Le Directeur Général des Services du Département, la Ditectace de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 FEV. 2025

AFFICHE le

2 8 FEV. 2025

Le Président du Conseil départemental,

Marc FLEURET
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   . £02£- I>......-<D..-2/(...lt.... . du . .... Z.8.. FEV,...2&25

DIRECTION DE LA PRÈVTïNTION
ET DU DE\7ELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixadon, pour 2025, de k dotadon globale de fiiiancemcnt du
Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par le

CENTRE DÉPARTEMENTAL GÈRIATRIQUE DE L'INDRE
situé à Saint-Maur

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Teiritoriales ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FaniUles ;

\"LJ In loi il0 2002-2 du 2 jan\'ier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnnnce n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositioi-is relntivcs
aux procédures d'adirdssion à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
niédico-sociaux et notnnin-ient son article 7 ;

VU h dcUbérarion n° CD_20250117_038 du 17/01/2025 du Conseil Dcpnt-tcmcntal de
l'indre fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévLi à l'ardde L. 313-8 du
Code de. FAcdon Sociale et des Faniilles ;

Vu In convention pour l'orgnnisadon d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial
en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de l'Indi-e érablle pour la période
2024-2028 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 31 octobre 2024 pouï
l'exercice 2025 demandant la fixadon de la dotadon globale ;

SUR la proposidon de h Directrice de la Prévention et du Dcvelojipcment Socinl ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - J.;i dotadon globale de financement du Service d'Accompagnement à
l'AccueU Fai-dlial nus en place au sein du CENTRE DEPAIU'EMENTAL GÉRIATRIQUE
DE L'INDRE est fixée à 39 445, 46  .

ARTICLE 2. - L;i dotadon globale de financenicnt est versée par douziènie
mensuellement, à tcnne échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu-
nu greffe du Tribunal Adn-umstrauf de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000 BORDEAUX d;ins
un délai franc cl un mois à comptei: de sa notificadoi-i pour les personnes auxquelles il a été
notifie 011 de sn publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Du-ccteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l exécudon du présent arrête, lequel sera affiché à l'PIôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l'étabUssenient.

DATE.de TRANSMIS510N
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 FEV. 2025
Pour le Président du Conseil départemental,

et par délégadon,
La Présidente de l;i Con-iinission de l'Acdon

Sociale et des Solidarités Humaines,

AFFICHE le

2 8 FEV. 2025

Michèle SELLERON.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....£D2S.... ^... ^. QM. ^................ du.......... 2. 8.. FEy,,.. 2025...

INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE\rENTION
]3T DU DË\rELOPPEiMENT SOCL-\L

Tarification - Programmation

PORTANT fixation de la tarification applicable aux bénéficiaires de l'akle sociale,
à compter du 01/03/2025,

à l'Établissement de Soins de Longue Durée (E. S.L.D.)
géré par le CENTRE DÉPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE

situé à SAINT-MAUR

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

W le Code Général des Collectivités Territoriales ;

\'TJ le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

'\/TJ le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 jamaer 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ,

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 reladf aux principes généraux de k tarification, au forfai t global
de soins, au forfait global dépendance ec aux tarifs journaliers des étalilj sscmencs liébergennt
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du TT de l'ardcle L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des fan-iilles et notamment son ardcle 3 ;

\HJ le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux étabUssements et services sociaux et médico-sociaux meiitionnés au l de
l'nrticle I.. 312-1 du code de l'nction sociale et des familles ;

VU la déUbération n° CD_20250117_038 du 17/01/2025 du Conseil Départemental de
l'Tndre fixant Fobjecdf annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'ardcle L. 313-8 du
Code de FAcdon Sociale et des Fan-dlles ;

VU les propositions budgétau-es de rétablissement déposées le 31/'10/2024 poui; lexercice
2025;

SUR proposition du Directeur de la Prévendon et du Développement Soda] ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE "l. - Les tarifs afférents à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendaiites de 60 ans et plus sont fixés à :

. lî-csidence Les Orchidées - Robert Debré située à Saint-Maur

- 68,76   eii année civile

- 68,84   à compter du 1/3/2025

. Résidence ]^n Chéneraie en chambre à l lit située à Samt-Maur .

- 65, 18   en nnncc civile

- 65,26   à compter du 1/3/2025

. l^ésidence La Chêneraie en chambre à 2 lits située à Saint-Maur

- 63, 23   en année civile

- 63, 31   à compter du -1/3/2025

ARTICLE 2. - Le tarif jouniîilier applicable tiux ïésidcnts de moins de 60 ans est fixé à
- 87,17   en année civile dont 64,95   affectés ;i la couveïhiïe des charges de

l'hébergcmcnfc et le solde à k couverture des charges de la dépendance.

- 87,23   à com|3ter du 1/3/2025 dont 65,03   affectés a. la couverMre des chatges
de l'hébergement et le solde n la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - J^cs tarifs afférents à la dépendance sont fixés à

Tarif journalier G IR l et 2

Tarif jout-niilicr GIR 3 et 4

Tiirif journalier GIK. 5 et 6

En année civile

24,33  

15,44  

6, 55  

A compter du 1/3/2025

24, 33  

15,44  

6, 55  

ARTICLE 4. - L'établisseinent ayant opté pour le versement de lAUocadon Personnalisée
d'Autonomie sous forme d'une dotadon budgétau-e globale afférente à la dépendance, la
dotadon annuelle représentant le montant de lALlocation Pcrsonnaliscc d Autonomie des
ressordssants de l Indre, est fixée à 223 537, 88  .

Un douzième de ce montant, soit 18 628, 16   sera versé le vingdème jour de chaque mois, à
rétablissement.

ARTICLE 5. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenii-
au Tribunal AdiTiimstrauf de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans un délai
franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes atixquelles il a été nodfié ou
de sa publication pour les autres personnes.
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ARTICLE 6. - Le Directeur Général des Services du Département, la Du-ectrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qiù le concerne. Je l'exécudon du présent anêté, lequel sera afûchc n l Hôtel du

Département, au lieu habituel, publié au Recueiï des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l'cta.blissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 FEV. 2025

Pour le Président du Coii.scil départemental
et par dclégndon,

La Présidente de la Comn-iission de FAcdon

Sociale et des Solidarités Huniaines,

AFFICHE le

2 8 FEV. 2025

'[ichèle SELLERON.
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